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mercredi 25 janvier 2017 à 20 heures jusqu’au jeudi 26 janvier 2017 à 9 heures pour effectuer le
service de garde prévu à l’article L. 5125-22 du Code de la santé publique
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Arrêté du 18 janvier 2017  portant délégation de signature à Monsieur Philippe FOURNIER 
en qualité de Directeur fonctionnel des services pénitentiaires d’insertion et de probation 


de la MAYENNE 
 
 


Vu le Code de Procédure Pénale notamment en ses articles R 57-8 à R 57-9 


Vu le Décret n° 97-3 du 7 janvier 1997 et l'arrêté du 12 mars 2009 relatif à la déconcentration de la 
gestion de certains personnels des services déconcentrés de l'Administration Pénitentiaire 


Vu l’arrêté du Ministre d’Etat, Garde des Sceaux, Ministre de la Justice et des Libertés du 3 avril 2012 de 
nomination et de prise de fonction de Monsieur Yves LECHEVALLIER en qualité de Directeur 
Interrégional des services pénitentiaires de Rennes à compter du 3 avril 2012 


Vu l’arrêté du 19 septembre 2016 du Directeur de l’Administration Pénitentiaire portant délégation de 
signature pour la Direction Interrégionale des Services Pénitentiaires de Rennes  


Vu l'arrêté de la Ministre d'Etat, Garde des Sceaux, Ministre de la Justice du 21 janvier 2016 de prise en 
charge, dans le cadre d'un détachement, de Monsieur Philippe FOURNIER à compter du 1er janvier 2016 
en qualité de Directeur fonctionnel des services pénitentiaires d’insertion et de probation de la Mayenne 


Vu l'arrêté du Ministre d'Etat, Garde des Sceaux, Ministre de la Justice du 4 janvier 2017 de prise en 
charge, dans le cadre d'un détachement, de Monsieur Laurent RENAUD à compter du 18 janvier 2017 en 
qualité d'Adjoint au Directeur fonctionnel des services pénitentiaires d’insertion et de probation de la 
Mayenne 


 


 


 


 


 
 
 
 


 







 


 


Arrête :  


 


Article 1er 


Monsieur Yves LECHEVALLIER, Directeur Interrégional des Services Pénitentiaires de Rennes, donne 
délégation de signature à Monsieur Philippe FOURNIER, Directeur fonctionnel des services 
pénitentiaires d’insertion et de probation de la Mayenne,  pour tout acte ou décisions relatifs à la gestion 
individuelle ou collective des personnes placées sous main de justice, des personnels et ressources 
humaines, à la gestion économique et financière du service pénitentiaire d’insertion et de probation de la 
Mayenne, ainsi qu'aux relations partenariales et de communication développées au service pénitentiaire 
d’insertion et de probation de la Mayenne, et ce dans la limite des fonctions et attributions confiées au 
Directeur Interrégional 


 


Article 2 


En cas d’absence ou empêchement de Monsieur Philippe FOURNIER, délégation de signature est donnée 
à Monsieur Laurent RENAUD Adjoint au directeur fonctionnel des services pénitentiaires d’insertion et 
de probation de la Mayenne  


 


Article 3 


Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Mayenne 


 


Fait à Rennes le 18 janvier 2017 


Le Directeur Interrégional  


des Services Pénitentiaires de Rennes, 


Yves LECHEVALLIER 
 
 
 
 
 
DISP RENNES 
 
18 bis, rue de Châtillon 
CS 23131 
35031 RENNES CEDEX 
Téléphone : 02 56 01 66 44 
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PREFET DE LA MAYENNE 


 
 
 
 


Arrêté n° 2017 - 08 
portant réquisition d’une officine de pharmacie pour assurer un service de garde 


 
 


Le préfet de la Mayenne 
Officier de la Légion d’honneur 


 
 
 


VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2215-1 ; 
 
VU le code de la santé publique et notamment ses articles L.5125-22 et R.4235-49 ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif a ux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 
des services de l’État dans les régions et départements ; 
 
VU le tableau de garde établi par le syndicat des pharmaciens de la Mayenne ; 
 
CONSIDERANT l’appel à la grève de l’organisation syndicale Union des syndicats des pharmaciens 
d’officine (USPO) à compter du 23 janvier 2017 ; 
 
CONSIDERANT l’article L. 5125-22 du code de la santé publique imposant un service de garde et 
d’urgence des officines de pharmacie afin d’assurer à l’ensemble de la population une offre minimale en 
médicaments et autres produits de santé en dehors des jours et heures habituels d’ouverture des officines 
de pharmacie ; 
 
CONSIDERANT la cessation d’activité programmée des officines de pharmacie lors des services de garde 
et d’urgence qui ne permettra pas de répondre aux besoins de la population et qui est de nature à 
compromettre la continuité des soins ; 
 
CONSIDERANT que cette cessation d’activité est de nature à créer un risque grave pour la santé publique ; 
 
CONSIDERANT l’impérieuse nécessité d’assurer la continuité des soins et la protection de la santé 
publique ; 
 
CONSIDERANT l’impossibilité pour l’administration de faire face au risque pour la santé publique en 
utilisant d’autres moyens que la réquisition ; 
 
CONSIDERANT l’urgence de garantir un service minimum de permanence pharmaceutique dans le 
département de la Mayenne ;  
 
CONSIDERANT qu’il y a lieu dans ces conditions d’assurer la mise en œuvre d’un service de garde et d’un 
service d’urgence des officines de pharmaciens en faisant exécuter, par réquisition, le tableau de garde 
élaboré par les organisations syndicales dans le département de la Mayenne ; 
 
Sur proposition de la directrice générale de l’agence régionale de santé des Pays de la Loire, 
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ARRETE : 
 
 
ARTICLE 1 : L’officine « PHARMACIE DU MAINE », sise 32 rue du Maine à CUILLE (53540), est 


réquisitionnée du mercredi 25 janvier 2017 à 20 heures jusqu’au jeudi 26 janvier 2017 
à 09 heures pour effectuer le service de garde prévu à l’article L. 5125-22 du Code de 
la santé publique. 


 
 
ARTICLE 2 : Cette officine assurera le service de garde pour le secteur « 4 », couvrant les 


communes de Renazé, Cossé le Vivien, Craon, Quelaines St Gault, Ahuillé, Saint 
Aignan sur Roé, Ballots, L’Huisserie. 


 
 
ARTICLE 3 : Le pharmacien titulaire de l’officine réquisitionnée par le présent arrêté est responsable 


de l’organisation de la continuité de fonctionnement de son officine pendant la période 
de réquisition.  


 
 Il est rappelé que l’inexécution volontaire par la personne requise des obligations qui 


lui incombent en application de l’arrêté édicté par le préfet constitue un délit puni de six 
mois d'emprisonnement et de 10 000 euros d'amende. 


 
ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 


Nantes (6 allée de l’Île Gloriette – 44041 NANTES Cedex 01) dans un délai de deux 
mois suivant sa notification pour les intéressés ou sa publication pour les tiers. 


 
ARTICLE 5 : La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, la directrice générale de 


l’agence régionale de santé Pays de la Loire, le directeur départemental de la sécurité 
publique et le commandant du groupement départemental de gendarmerie sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 


 
 Le syndicat des pharmaciens de Mayenne est chargé d’assurer par les moyens 


habituellement mis en œuvre (site internet, répondeur téléphonique) l'information en 
direction du grand public concernant le service de garde pendant la période susvisée. 


 
 Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 


région des Pays de la Loire. Il sera notifié au pharmacien titulaire de l’officine 
concernée par les forces de l’ordre. 


 
 
 
  Fait à Laval, le 23 janvier 2017 
 
 
  Frédéric VEAUX 






















